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La mission égalité de l’université

Qui ?
• Une Vice-

présidente égalité

• Un organe de 
l’université dédié à la 
mise en œuvre des 
politiques publiques 
d’égalité

• Un réseau de 
sentinelles égalité 
(69 en juillet 2022)

Comment nous contacter ?
ü Par téléphone : 01.60.95.70.13

ü Par courriel : mission.egalite@univ-eiffel.fr

ü Sur place : Cité Descartes, bâtiment Bois de 
l’Étang, aile A, 2è étage, bureau A209

ü Site internet : www.mission-egalite.univ-gustave-
eiffel.fr



Quels rôles ?

Promouvoir une 
communication 
non sexiste

Agir en faveur de l’égalité entre les 
femmes, les hommes et toutes les 
personnes qui ne s’identifient pas 
à un genre en particulier

Lutter contre les 
violences 
sexistes, 
discriminatoires 
et sexuelles



Les violences sexistes, discriminatoires et 
sexuelles à l’université Gustave Eiffel

v Au sein de notre université, entre 2020 et 2021, le nombre de 
signalements pour violences sexistes, discriminatoires ou sexuelles a 
augmenté de près de 70 %. 

v 3 signalements sur 4 concernaient des victimes étudiantes.

v Plus de 7 personnes mises en cause sur 10 étaient des hommes.

v La très grande majorité des victimes étaient des femmes. 

v A ce jour, 3 sanctions disciplinaires ont été prononcées pour 
l’ensemble des signalements effectués en 2021.

Source : Université Gustave Eiffel - Mission égalité, 2022



Comment agir en cas de violences sexistes, 
discriminatoires ou sexuelles ?

Source : Centre Hubertine Auclert, 2021



Comment faire un signalement ? 

Si vous êtes victime = vous n’y 
êtes pour rien
• Fuir, exprimer son refus si cela est 

possible
• Se protéger et ne pas s’isoler
• Collecter les preuves 

Tous les échanges sont confidentiels

Si vous êtes témoin :
• Rassurer la victime
• Prendre le temps de l’écouter, ne pas la 

juger
• Indiquer les démarches à la victime et 

l’aider à collecter les preuves

Contacter les personnes qui peuvent vous aider en envoyant un mail à : 
vieetudiante.harcelement@univ-eiffel.fr



Actions mises en œuvre

Préconisations effectuées auprès du Président du l’université sur 
des mesures de protection, de traitement et de prévention pour 
garantir vos droits aux études et faire cesser les violences dont 
vous avez été victime ou témoin :

v accompagnement pédagogique
v signalement des faits auprès de la ou du procureur de la République
v mesures conservatoires, lancement d’une procédure disciplinaire à 

l’encontre de la personne mise en cause
v actions de sensibilisation, de formation et de prévention pour restaurer le 

collectif d’études
v etc.

Orientation et accompagnement médico-psycho-social et juridique 
de la victime et/ou du témoin 



Ressources

https://vie-etudiante.univ-gustave-
eiffel.fr/sante-et-social/lutte-contre-les-
violences-sexistes-discriminatoires-et-

sexuelles/

https://mission-egalite.univ-gustave-
eiffel.fr/dispositif-de-signalement/dispositif-

de-signalement/



Agir pour l’égalité

Vous avez un projet ou vous 
souhaitez organiser un événement

en faveur de l’égalité ?

01.60.95.70.13
mission.egalite@univ-eiffel.fr

www.mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr

mailto:mission.egalite@univ-eiffel.fr
http://www.mission-egalite.univ-gustave-eiffel.fr/
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